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Conformité au Règlement (CE) N° 1907/2006 (REACH), Annexe II, tel qu'amendé par le Règlement (UE) 2015/830

Pour plus de détails sur les conséquences en termes de santé et les symptômes, reportez-vous à la section 11.

!A6883:3>643-7 89A-7 A9 +M@A9.974 O!#P 7Q <FRFIFSST U!5VI)W"X

+*G+ H*# F;  /9743:3>643-7 /98 /67@928
F=< !A6883:3>643-7 /9 A6 80E8467>9 -0 /0 .CA67@9

$C:37343-7 /0 12-/034 ; Mélange

F=F 'AC.9748 /JC43Y0946@9

Z9743-7 /[6L9243889.974 ;

Z9743-78 /9 /67@92 ;

V2CL9743-7 ;

!-7893A8 /9 120/97>9

 7492L9743-7 ;

)4->]6@9 ;

Pas de mention d'avertissement.

Aucun effet important ou danger critique connu.

Non applicable.

Non applicable.

Non applicable.

Non classé.

Ce produit n'est pas classé comme dangereux conformément au règlement (CE) n° 1272/2008 et ses modifications.
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Bona Craft Oil

Conformité au Règlement (CE) N° 1907/2006 (REACH), Annexe II, tel qu'amendé par le Règlement (UE) 2015/830

+*G+ H*# F;  /9743:3>643-7 /98 /67@928
'A3.37643-7 ; Non applicable.

+C>3139748 /9L674 ^429
1-02L08 /J079 :92.94029
/9 8C>0234C 1-02 A98
97:6748

Non applicable.

DL9243889.974 46>43A9 /9
/67@92

Non applicable.

;

;

#`3@97>98 /a9.E6AA6@98 81C>360`

F=? D04298 /67@928

D779`9 bc  d +98423>43-78
611A3>6EA98 e A6 :6E23>643-7\
e A6 .389 802 A9 .62>BC 94
e AJ043A38643-7 /9 >92463798
80E8467>98 94
12C162643-78 /67@9290898
94 /9 >9246378 6243>A98
/67@9290`

; Non applicable.

'AC.9748 /[C43Y0946@9
8011AC.97463298

; Fiche de données de sécurité disponible sur demande.

D04298 /67@928 Y03 79
/-77974 168 A390 e 079
>A6883:3>643-7

; Contient des huiles siccatives.
Risque d’auto-inflammation.
Les chiffons, pads, papiers et autres matériaux similaires contaminés par de l'huile 
doivent être mis dans l'eau ou dans des récipients en métal hermétiques.

+*G+ H*# ?; !-.1-8343-7I37:-2.643-78 802 A98 >-.1-86748
?=F ZCA67@98 ; Mélange

Les limites d'exposition professionnelle, quand elles sont disponibles, sont énumérées à la section 8.

Dans l'état actuel des connaissances du fournisseur et dans les concentrations d'application, aucun autre ingrédient 
présent n'est classé comme dangereux pour la santé ou l'environnement, ni comme PTB ou vPvB, ni comme 
substance de degré de préoccupation équivalent, ni soumi à une limite d'exposition professionnelle et donc 
nécessiterait de figurer dans cette section.

[1] Substance classée avec un danger pour la santé ou l'environnement
[2] Substance avec une limite d'exposition au poste de travail
[3] La substance remplit les critères des PTB selon le Règlement (CE) n° 1907/2006, Annexe XIII
[4] La substance remplit les critères des tPtB selon le Règlement (CE) n° 1907/2006, Annexe XIII
[5] Substance de degré de préoccupation équivalent

Type

&-. /0 12-/034I>-.1-8674

naphta lourd (pétrole), hydrotraité REACH #:
01-2119457273-39
CE: 918-481-9
CAS: 64742-48-9

≤3 Asp. Tox. 1, H304
EUH066

[1]

 /9743:36748 f ,g19+M@A9.974 O!#P
7Q <FRFIFSST U!5VX

c-32 89>43-7 <h 1-02
A9 49`49 374C@26A /98
.9743-78 "
/C>A62C98 >3d/98808=
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Bona Craft Oil

Conformité au Règlement (CE) N° 1907/2006 (REACH), Annexe II, tel qu'amendé par le Règlement (UE) 2015/830

En cas d'ingestion, consulter immédiatement un médecin et lui montrer l'emballage 
ou l'étiquette. Garder la personne au chaud et au repos. NE PAS faire vomir.

Enlever les lentilles de contact. Laver abondamment avec de l'eau douce et propre 
en maintenant les paupières écartées pendant au moins 10 minutes et faire appel 
immédiatement à un médecin.

Retirer les vêtements et les chaussures contaminés. Laver soigneusement la peau 
au savon et à l'eau ou utiliser un nettoyant cutané reconnu. NE PAS UTILISER de 
solvants ni de diluants.

Emmener à l'air frais. Garder la personne au chaud et au repos. S'il ne respire pas,
en cas de respiration irrégulière ou d'arrêt respiratoire, que le personnel qualifié 
pratique la respiration artificielle ou administre de l'oxygène.

+*G+ H*# K; V29.3928 89>-028

WC7C26A34C8 En cas de doute, ou si les symptômes persistent, consulter un médecin. Ne rien 
faire ingérer à une personne inconsciente. En cas de perte de conscience, placer la 
personne en position latérale de sécurité et consulter un médecin.

;

Voir Information toxicologique (section 11)

Il n'existe aucune donnée disponible pour le mélange lui-même. Ce produit n'est pas classé comme dangereux 
conformément au règlement (CE) n° 1272/2008 et ses modifications.

Le contact répété ou prolongé avec le mélange peut entraîner la déshydratation de la peau, provoquant une dermatite 
de contact non allergique et l'absorption à travers la peau.
Les jets de liquide dans les yeux peuvent causer une irritation et des atteintes réversibles.
Ceci prend en compte, lorsqu'ils sont connus, les effets immédiats et retardés, ainsi que les effets chroniques des 
composants pour une exposition de courte durée ou prolongée par voie orale, respiratoire, cutanée et par contact 
oculaire.

!-746>4 6L9> A6 1960

K=< $98>23143-7 /98 129.3928 89>-028

&-49 60 .C/9>37 42634674 Traitement symptomatique requis.  Contacter immédiatement un spécialiste pour le 
traitement des intoxications, si de grandes quantités ont été ingérées ou inhalées.

 7@9843-7

 7B6A643-7

!-746>4 6L9> A98 g90`

;

;

;

;

;

,26349.9748 81C>3:3Y098

V2-49>43-7 /98 860L949028 ; Aucune initiative ne doit être prise qui implique un risque individuel ou en l’absence 
de formation appropriée.

K=F V237>3160` 8g.14i.98 94 9::948\ 63@08 94 /3::C2C8

K=?  7/3>643-7 /98 CL97409A8 8-378 .C/3>60` 3..C/3648 94 426349.9748 16243>0A3928 7C>98863298

Pas de traitement particulier.;

+*G+ H*# j; Z980298 /9 A0449 >-7429 AJ37>97/39

Recommandé : mousse résistant aux alcools, CO₂, poudres, eau pulvérisée.

Ne pas utiliser de jet d'eau.

+38Y09 A3C 60` 12-/0348 /9
/C>-.1-8343-7 4B92.3Y09

$67@928 /08 e A6
80E8467>9 -0 60 .CA67@9

j=< Z-g978 /J9`437>43-7

;

;

Z-g978 /J9`437>43-7
6112-123C8

;

Z-g978 /J9`437>43-7
376112-123C8

;

j=F $67@928 16243>0A3928 2C80A4674 /9 A6 80E8467>9 -0 /0 .CA67@9

j=? !-7893A8 60` 1-.13928

En cas d'incendie, le produit dégage une fumée dense et noire. L'exposition aux 
produits de décomposition peut présenter des risques pour la santé.

Les produits de décomposition peuvent éventuellement comprendre les substances 
suivantes: monoxyde de carbone, dioxyde de carbone, fumée, oxydes d'azote.
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Bona Craft Oil

Conformité au Règlement (CE) N° 1907/2006 (REACH), Annexe II, tel qu'amendé par le Règlement (UE) 2015/830

+*G+ H*# j; Z980298 /9 A0449 >-7429 AJ37>97/39

'Y0319.974 /9 12-49>43-7
81C>36A 1-02 A9 1928-779A
12C1-8C e A6 A0449 >-7429
AJ37>97/39

;

Z980298 81C>36A98 /9
12-49>43-7 1-02 A98
1-.13928

; Refroidir à l'eau les récipients fermés exposés au feu. Ne pas déverser les eaux 
d'extinction d'incendie dans les égouts ou les cours d'eau.

Un appareil respiratoire approprié pourra être nécessaire.

Éviter de respirer les vapeurs ou le brouillard. Voir les mesures de protection 
décrites aux sections 7 et 8.

+*G+ H*# h; Z980298 e 1297/29 97 >68 /9 /3819283-7 6>>3/9749AA9

Contenir les fuites et les ramasser à l'aide de matières absorbantes non 
combustibles telles que le sable, la terre, la vermiculite, la terre à diatomées. Les 
placer ensuite dans un récipient pour élimination conformément à la réglementation 
locale (voir Section 13). Nettoyer de préférence avec un détergent. Éviter les 
solvants.

Ne pas laisser pénétrer dans les égouts ni les cours d’eau. En cas de contamination 
des lacs, des rivières ou des égouts par le produit, informer les autorités 
concernées conformément à la réglementation locale.

h=F V2C>6043-78 1-02 A6
12-49>43-7 /9
AJ97L32-779.974

h=? ZC4B-/98 94 .64C239A /9
>-7:379.974 94 /9 7944-g6@9

h=< V2C>6043-78 37/3L3/09AA98\ CY0319.974 /9 12-49>43-7 94 12->C/0298 /J02@97>9

V-02 A98 7-7d89>-0238498 ;

V-02 A98 89>-0238498 ;

h=K +C:C297>9 e /J604298
20E23Y098

Voir section 1 pour les coordonnées d'urgence.
Voir la section 8 pour toute information sur les équipements de protection 
individuelle adaptés.
Voir la section 13 pour toute information supplémentaire sur le traitement des 
déchets.

Si des vêtements spécifiques sont nécessaires pour traiter le déversement,
consulter la section 8 pour les matériaux appropriés et inappropriés.  Voir 
également les informations contenues dans « Pour le personnel autre que le 
personnel d’intervention ».

;

;

;

+*G+ H*# R; Z67310A643-7 94 84->]6@9

Éviter le contact avec la peau et les yeux. Éviter l'inhalation de la vapeur, de la 
brume ou du brouillard.
Il est interdit de manger, boire ou fumer dans les endroits où ce produit est 
manipulé, entreposé ou mis en oeuvre.
Revêtir un équipement de protection individuelle approprié (voir Section 8).
Ne jamais vidanger par pression. Le récipient n'est pas conçu pour supporter la 
pression.
Toujours conserver dans des récipients constitués du même matériau que celui 
d'origine.
Se conformer à la législation sur la santé et la sécurité au travail.
Ne pas laisser pénétrer dans les égouts ni les cours d’eau.

Stocker conformément à la réglementation locale.
&-498 802 A9 84->]6@9 97 >-..07
Tenir éloigné de : agents comburants, alcalins forts, acides forts.
 7:-2.643-78 8011AC.97463298 802 A98 >-7/343-78 /9 84->]6@9
Respecter les précautions inscrites sur l'étiquette. Conserver dans un endroit sec, frais et bien ventilé. Garder loin de 
la chaleur ou de la lumière directe du soleil.
Conserver le récipient bien fermé.

Les informations de cette section contiennent des directives et des conseils généraux. Consulter la liste des 
Utilisations Identifiées de la section 1 pour toute information spécifique aux usages disponible dans le(s) scénario(s)
d'exposition.

R=F !-7/343-78 /J07 84->]6@9 8k2\ g >-.1238 /JCL97409AA98 37>-.1643E3A34C8

R=< V2C>6043-78 e 1297/29
1-02 079 .67310A643-7 8678
/67@92

;
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Bona Craft Oil

Conformité au Règlement (CE) N° 1907/2006 (REACH), Annexe II, tel qu'amendé par le Règlement (UE) 2015/830

+*G+ H*# R; Z67310A643-7 94 84->]6@9
Ne pas fumer. Empêcher tout accès non autorisé. Les récipients ayant été ouverts doivent être refermés avec soin et 
maintenus en position verticale afin d'éviter les fuites.

R=? *43A38643-7O8P :376A9O8P 16243>0A3M29O8P

+9>-..67/643-78 ;

;)-A043-78 81C>3:3Y098 60
89>4902 37/084239A

Non disponible.

Non disponible.

+*G+ H*# T; !-742iA98 /9 AJ9`1-8343-7I12-49>43-7 37/3L3/09AA9

Utiliser une protection oculaire de sécurité assurant une protection contre les 
éclaboussures de liquides.

Assurer une ventilation adéquate. Lorsque c'est raisonnablement possible, il est 
recommandé d'utiliser une ventilation par aspiration localisée et une extraction 
générale efficace. Si ceci ne suffit pas à maintenir des concentrations de particules 
et de vapeurs de solvants inférieures à la VLEP, une protection respiratoire 
appropriée doit être utilisée.

V2->C/0298 /9
802L93AA67>9
29>-..67/C98

Aucune valeur de limite d'exposition connue.

Si ce produit contient des ingrédients présentant des limites d'exposition, il peut 
s'avérer nécessaire d'effectuer un examen suivi des personnes, de l'atmosphère sur 
le lieu de travail ou des organismes vivants pour déterminer l'efficacité de la 
ventilation ou d'autres mesures de contrôle ou évaluer le besoin d'utiliser du 
matériel de protection des voies respiratoires.  Il doit être fait référence à des 
normes de surveillance, comme les suivantes :  Norme européenne EN 689 
(Atmosphères des lieux de travail - Conseils pour l'évaluation de l'exposition aux 
agents chimiques aux fins de comparaison avec des valeurs limites et stratégie de 
mesurage)  Norme européenne EN 14042 (Atmosphères des lieux de travail -
Guide pour l'application et l'utilisation de procédures et de dispositifs permettant 
d'évaluer l'exposition aux agents chimiques et biologiques)  Norme européenne EN 
482 (Atmosphères des lieux de travail - Exigences générales concernant les 
performances des modes opératoires de mesurage des agents chimiques)  Il est 
également exigé de faire référence aux guides techniques nationaux concernant les 
méthodes de détermination des substances dangereuses.

;

Aucune DNEL/DMEL disponible.

V&#!

Aucune PNEC disponible.

T=< V626.M4298 /9 >-742iA9

$&#5I$Z#5

V2-49>43-7 /98 .6378

V2-49>43-7 /98 g90`I/0
L386@9

;

V2-49>43-7 /9 A6 1960

!-742iA98 49>B73Y098
6112-123C8

;

Se laver abondamment les mains, les avant-bras et le visage après avoir manipulé 
des produits chimiques, avant de manger, de fumer et d'aller aux toilettes ainsi qu'à 
la fin de la journée de travail.  Il est recommandé d'utiliser les techniques 
appropriées pour retirer les vêtements potentiellement contaminés.  Laver les 
vêtements contaminés avant de les réutiliser.  S'assurer que les dispositifs rince-œil 
automatiques et les douches de sécurité se trouvent à proximité de l'emplacement 
des postes de travail.

T=F !-742iA98 /9 AJ9`1-8343-7

Z980298 /JBg@3M79 ;

Z980298 /9 12-49>43-7 37/3L3/09AA9

Les informations de cette section contiennent des directives et des conseils généraux.  Ces informations sont fournies 
sur la base d’utilisations du produit typiques attendues.  Des mesures supplémentaires peuvent être nécessaires pour 
la manipulation du vrac ou toute autre utilisation pouvant augmenter significativement l’exposition des travailleurs ou 
les rejets dans l’environnement.

53.3498 /J9`1-8343-7 12-:9883-779AA9



Bona Craft Oil

Conformité au Règlement (CE) N° 1907/2006 (REACH), Annexe II, tel qu'amendé par le Règlement (UE) 2015/830

+*G+ H*# T; !-742iA98 /9 AJ9`1-8343-7I12-49>43-7 37/3L3/09AA9

Les ouvriers exposés à des concentrations supérieures à la limite d'exposition 
doivent porter des appareils de protection respiratoire appropriés et homologués.

Le personnel doit porter des vêtements antistatiques en fibres naturelles ou en 
fibres synthétiques résistant aux températures élevées.

;

Les recommandations sur le ou les types de gants à utiliser lors de la manipulation 
du produit sont basées sur les informations provenant de la source suivante:

L'utilisateur doit vérifier que les types de gants qu'il choisit de porter pour la 
manipulation de ce produit est le plus approprié et prend en compte les conditions 
d'utilisation particulières, conformément aux indications stipulées dans l'évaluation 
des risques de l'utilisateur.

Lors d'une manipulation prolongée ou répétée, portez les types de gants suivants:

Recommandé: caoutchouc nitrile

W6748

Ne pas laisser pénétrer dans les égouts ni les cours d’eau.

V2-49>43-7 29813264-329 ;

;

!-742iA98 /J9`1-8343-7
A3C8 e A6 12-49>43-7 /9
AJ97L32-779.974

;

V2-49>43-7 >-21-29AA9 ;

D0429 12-49>43-7 >0467C9 Des chaussures adéquates et toutes mesures de protection corporelle devraient 
être déterminées en fonction de l'opération effectuée et des risques impliqués, et 
devraient être approuvées par un spécialiste avant toute manipulation de ce produit.

Aucun matériau ni combinaison de matériaux de gants ne saurait résister indéfiniment à un produit chimique ou à 
une combinaison de produits chimiques.
Le temps de claquage doit être supérieur à la durée d'utilisation finale du produit.
Suivre les instructions et les informations d'utilisation, de stockage, de maintenance et de remplacement fournies 
par le fabricant de gants.
Remplacer les gants à intervalles réguliers et en cas de signes de détérioration du matériau de gants.
Toujours vérifier que les gants ne comportent pas de défaut et qu'ils sont correctement conservés et utilisés.
Les dégâts physiques et chimiques et une maintenance inadaptée peuvent réduire les performances ou 
l'efficacité du gant.
Les crèmes protectrices peuvent contribuer à protéger les zones cutanées exposées. Cependant, il est 
recommandé de ne pas les appliquer après le début de l'exposition.

+*G+ H*# l; V2-123C4C8 1Bg83Y098 94 >B3.3Y098

Non disponible.

'464 1Bg83Y09

V-374 /9 :083-7I1-374 /9
>-7@CA643-7

V-374 373436A /JCE0AA343-7 94
37492L6AA9 /JCE0AA343-7

V29883-7 /9 L61902

$97834C 29A643L9

$97834C /9 L61902

)-A0E3A34CO8P

Liquide.

Non disponible.

1,22

Non disponible.

Non disponible.

Insoluble dans les substances suivantes: l'eau froide et l'eau chaude.

Non disponible.%/902

1"

Diverses!-0A902

,60` /JCL61-2643-7 Non disponible.

V-374 /JC>A632 Vase clos: >95°C

Non applicable.

Non applicable.

Non applicable.)903A -A:6>43:

53.3498 801C2390298I
37:C2390298 /J37:A6..6E3A34C -0
A3.3498 /J9`1A-83L34C

;

;

;

;

;

;

;

;

;

;

;

;

;

;

l=<  7:-2.643-78 802 A98 12-123C4C8 1Bg83Y098 94 >B3.3Y098 98897439AA98

D819>4

 7:A6..6E3A34C O8-A3/9\ @6mP ; Non applicable.
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Bona Craft Oil

Conformité au Règlement (CE) N° 1907/2006 (REACH), Annexe II, tel qu'amendé par le Règlement (UE) 2015/830

+*G+ H*# l; V2-123C4C8 1Bg83Y098 94 >B3.3Y098

,9.1C264029 /J604-d
37:A6..6E3A34C

Non disponible.

Non disponible.

Non applicable.

c38>-834C Non disponible.

!-9::3>3974 /9 16246@9; 7d
->467-AI960

V2-123C4C8 9`1A-83L98

;

;

;

;

Non disponible.



Bona Craft Oil

Conformité au Règlement (CE) N° 1907/2006 (REACH), Annexe II, tel qu'amendé par le Règlement (UE) 2015/830

+*G+ H*# <<;  7:-2.643-78 4-`3>-A-@3Y098
!-7>A083-7I+C80.C ; Non disponible.

!67>C2-@C73>34C

!-7>A083-7I+C80.C ; Non disponible.

Z046@C73>34C

!-7>A083-7I+C80.C ; Non disponible.

,C264-@C73>34C

!-7>A083-7I+C80.C ; Non disponible.

,-`3>34C 1-02 A6 2912-/0>43-7

!-7>A083-7I+C80.C ; Non disponible.

 2234643-7I!-22-83-7

!-7>A083-7I+C80.C ; Non disponible.

)9783E3A38643-7

!-7>A083-7I+C80.C ; Non disponible.

#843.643-78 /9 A6 4-`3>34C 63@0n

Non disponible.

,-`3>34C 81C>3:3Y09 1-02 >9246378 -2@6798 >3EA98 p 9`1-8343-7 073Y09

,-`3>34C 81C>3:3Y09 1-02 >9246378 -2@6798 >3EA98 q 9`1-8343-7 2C1C4C9

$67@92 162 68132643-7

&-. /0 12-/034I>-.1-8674 +C80A464

D04298 37:-2.643-78 ;

naphta lourd (pétrole), hydrotraité DANGER PAR ASPIRATION - Catégorie 1

Non disponible.

Non disponible.

Non disponible.

+*G+ H*# <F;  7:-2.643-78 C>-A-@3Y098

Il n'existe aucune donnée disponible pour le mélange lui-même.
Ne pas laisser pénétrer dans les égouts ni les cours d’eau.

Le mélange a été évalué selon la méthode de la somme de la réglementation du CLP (CE) N° 1272/2008 et n’est pas 
classé comme étant dangereux pour l’environnement.

<F=< ,-`3>34C

&-. /0 12-/034I
>-.1-8674

<F=? V-497439A /9 E3-6>>0.0A643-7

Non disponible.

&-. /0 12-/034I
>-.1-8674

$9.3dL39 6Y0643Y09 VB-4-Ag89 G3-/C@26/6E3A34C

naphta lourd (pétrole),
hydrotraité

- - Facilement

naphta lourd (pétrole),
hydrotraité

Aiguë CL50 >100 mg/l Poisson 96 heures

#81M>98+C80A464 #`1-8343-7

!-7>A083-7I+C80.C ; Non disponible.

<F=F V92838467>9 94 /C@26/6E3A34C

!-7>A083-7I+C80.C ; Non disponible.
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Bona Craft Oil

Conformité au Règlement (CE) N° 1907/2006 (REACH), Annexe II, tel qu'amendé par le Règlement (UE) 2015/830



Bona Craft Oil

Conformité au Règlement (CE) N° 1907/2006 (REACH), Annexe II, tel qu'amendé par le Règlement (UE) 2015/830

+*G+ H*# <?; !-783/C2643-78 29A643L98 e AJCA3.37643-7
Contient des huiles siccatives.
Risque d’auto-inflammation.
Les chiffons, pads, papiers et autres matériaux similaires contaminés par de l'huile 
doivent être mis dans l'eau ou dans des récipients en métal hermétiques.

+*G+ H*# <K;  7:-2.643-78 29A643L98 60 426781-24

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Non réglementé.Non réglementé. Not regulated.

- - -

D$+I+ $  Z$W  D,D

<K=< &0.C2- %&*

<K=F $C83@7643-7
-::3>39AA9 /9
426781-24 /9 AJ%&*

<K=? !A6889O8P /9
/67@92 1-02 A9
426781-24

<K=K W2-019
/J9.E6AA6@9

D$&

D04298
37:-2.643-78

<K=j $67@928 1-02
AJ97L32-779.974

<K=h V2C>6043-78
16243>0A3M298 e 1297/29 162
AJ043A3864902

<K=R ,26781-24 97 L26>
>-7:-2.C.974 e AJ6779`9   
/9 A6 >-7L9743-7 Z621-A 94
60 29>093A  G!

Non. Non. No. No.

; Non applicable.

Not regulated.

-

-

-

-

,26781-24 6L9> A98 043A38649028 A->60` ; toujours transporter dans des 
conditionnements qui sont corrects et sécurisés. S'assurer que les personnes 
transportant le produit connaissent les mesures à prendre en cas d'accident ou de 
déversement accidentel.

;

+*G+ H*# <j;  7:-2.643-78 29A643L98 e A6 2C@A9.974643-7
<j=< +C@A9.974643-78IAC@38A643-7 16243>0A3M298 e A6 80E8467>9 -0 60 .CA67@9 97 .643M29 /9 8C>0234C\ /9 8674C
94 /J97L32-779.974

Non applicable.D779`9 bc  d
+98423>43-78 611A3>6EA98
e A6 :6E23>643-7\ e A6 .389
802 A9 .62>BC 94 e
AJ043A38643-7 /9 >92463798
80E8467>98 94
12C162643-78
/67@9290898 94 /9
>9246378 6243>A98
/67@9290`

;

+M@A9.974 *# O!#P 7Q <lSRIFSSh O+#D!"P

D779`9 b c d 53849 /98 80E8467>98 8-0.3898 e 604-238643-7

D779`9 b c

)0E8467>98 9`42^.9.974 12C->>0167498

Aucun des composants n'est répertorié.

Aucun des composants n'est répertorié.
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Bona Craft Oil

Conformité au Règlement (CE) N° 1907/2006 (REACH), Annexe II, tel qu'amendé par le Règlement (UE) 2015/830

+*G+ H*# <j;  7:-2.643-78 29A643L98 e A6 2C@A9.974643-7

*86@9 37/084239A ; L'information contenue dans cette Fiche de Données de Sécurité ne dégage pas 
l'utilisateur final de l'évaluation des risques sur le lieu de travail, comme demandée 
par d'autres législations de santé et de sécurité. Les textes de la réglementation 
nationale de la santé et sécurité au travail s'adressent à l'utilisation de ce produit au 
travail.

!%c /0 12-/034 12^4 e
AJ9.1A-3

; 2004/42/EC - IIA/f: 700g/l (2010).  <= 130g/l VOC.

+C@A9.974643-78 7643-76A98

D04298 +C@A9.974643-78 *#

 7L9746329 /J#02-19 ; Indéterminé.

+C@A9.974643-78  74927643-76A98

!%c ; Les dispositions de la directive 2004/42/CE relative aux COV s’appliquent à ce 
produit. Consulter l’étiquette et/ou la fiche de données techniques du produit pour 
obtenir plus d’informations.

$329>43L9 )9L98-

Ce produit n'est pas contrôlé selon la directive Seveso.

53849 /98 80E8467>98 >B3.3Y098 /0 46EA960  \   94    /9 A6 !-7L9743-7 802 A98 62.98 >B3.3Y098

V2-4->-A9 /9 Z-742C6A OD779`98 D\ G\ !\ #P

Non inscrit.

!-7L9743-7 /9 )4->]B-A. 29A643L9 60` 1-AA06748 -2@673Y098 19283846748

Non inscrit.

!-7L9743-7 /9 +-4492/6. 802 A6 12->C/029 /9 !-789749.974 12C6A6EA9 97 >-77638867>9 /9 >6089 OV !P

Non inscrit.

Non inscrit.

V2-4->-A9 /JD62B08 /9 AJ*&#!# 802 A98 V%V 94 A98 .C460` A-02/8

Non inscrit.

538498 374927643-76A98

 7L9746329 7643-76A

D08426A39 ; Indéterminé.

!676/6 ; Un composant au moins n'est pas répertorié dans la DSL (Liste intérieure des 
substances), mais de tels composants figurent tous dans la NDSL (Liste extérieure 
des substances).

!B379 ; Indéterminé.

s61-7 ;  7L9746329 /0 s61-7 O#&!)P: Indéterminé.
 7L9746329 /0 s61-7 O )"5P: Indéterminé.

+C10EA3Y09 /9 !-2C9 ; Indéterminé.

Z6A63839 ; Indéterminé.

&-0L9AA9dtCA67/9 ; Tous les composants sont répertoriés ou exclus.

VB3A3113798 ; Indéterminé.

,6uw67 ; Indéterminé.

'4648d*738 ; Tous les composants sont répertoriés ou exclus.

)0E8467>98 Y03 61160L2388974 A6 >-0>B9 /[-m-79 O<SSjIFSSlI*#P

Non inscrit.

!-789749.974 12C6A6EA9 97 >-77638867>9 /9 >6089 OV !P OhKlIFS<FI#*P

Non inscrit.

,02Y039 ; Indéterminé.

)02L93AA67>9 .C/3>6A9
297:-2>C9

; Arrêté du 11 Juillet 1977 fixant la liste des travaux nécessitant une surveillance 
médicale renforcée: non concerné
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Bona Craft Oil

Conformité au Règlement (CE) N° 1907/2006 (REACH), Annexe II, tel qu'amendé par le Règlement (UE) 2015/830

+*G+ H*# <j;  7:-2.643-78 29A643L98 e A6 2C@A9.974643-7

<j=F 'L6A0643-7 /9 A6
8C>0234C >B3.3Y09

Aucune évaluation de la sécurité chimique n'a été mise en œuvre.;

DL38 60 A9>4902

1.01

2018-02-05.$649 /J3.129883-7

$649 /JC/343-7I $649 /9
2CL383-7

c9283-7

$649 /9 A6 12C>C/9749
C/343-7

;

;

;

;

2018-02-02

2018-02-01

T560   -1-5

+*G+ H*# <h; D04298 37:-2.643-78

598 297893@79.9748 Y09 >-743974 >9449 :3>B9 /9 /-77C98 /9 8C>0234C 8-74 E68C8 802 AJC464 6>409A /9 7-8
>-77638867>98 94 802 A98 2C@A9.974643-78 97 L3@0902= 598 37:-2.643-78 /-77C98 /678 >9449 $) /-3L974
^429 >-783/C2C98 >-..9 079 /98>23143-7 /98 9`3@97>98 97 492.98 /9 8674C\ /9 8C>0234C 94
/J97L32-779.974 29A643L98 e 7-429 12-/034 94 7-7 168 >-..9 079 @6267439 /9 192:-2.67>9 49>B73Y09 -0
/J6/CY0643-7 e 079 611A3>643-7 16243>0A3929 /9 >9A03d>3= !9 12-/034 79 /-34 168 ^429 043A38C e /J604298 086@98
Y09 >90` .9743-77C8 97 89>43-7 < 8678 6L-32 -E4970 60 12C6A6EA9\ /9 A6 1624 /0 :-027388902\ /98
378420>43-78 /9 .67310A643-7 C>23498=  A 984 4-0x-028 /9 A6 2981-786E3A34C /9 AJ043A3864902 /9 >-776y429 94
/J611A3Y092 AJ9789.EA9 /98 49`498 2C@A9.974674 8-7 6>43L34C= 598 37:-2.643-78 >-7497098 /678 >9449 :3>B9
/9 8C>0234C 79 >-7843409 168 AJCL6A0643-7 /98 238Y098 97 .3A390 12-:9883-779A /9 AJ043A3864902\ 49AA9 Y09
29Y0389 162 /J604298 49`498 802 A6 8674C 94 A6 8C>0234C=

!-/9  V#! ; 8

Indique quels renseignements ont été modifiés depuis la version précédente.

DE2CL3643-78 94 6>2-7g.98 ; ETA = Estimation de la Toxicité Aiguë
CLP = Règlement 1272/2008/CE relatif à la classification, à l'étiquetage et à 
l'emballage des substances et des mélanges
DMEL = dose dérivée avec effet minimum
DNEL = Dose dérivée sans effet
Mention EUH = mention de danger spécifique CLP
PBT = Persistantes, Bioaccumulables et Toxiques
PNEC = concentration prédite sans effet
RRN = Numéro d'enregistrement REACH
vPvB = Très persistant et très bioaccumulable

V2->C/029 9.1A-gC9 1-02 /C492.3792 A6 >A6883:3>643-7 89A-7 A9 +M@A9.974 O!#P 7Q <FRFIFSST U!5VI)W"X

!A6883:3>643-7 s0843:3>643-7

Non classé.

,9`49 374C@26A /98 .9743-78 " 6E2C@C98

,9`49 374C@26A /98 >A6883:3>643-78 U!5VI)W"X

H304 Peut être mortel en cas d'ingestion et de pénétration dans les 
voies respiratoires.

Asp. Tox. 1, H304 DANGER PAR ASPIRATION - Catégorie 1
EUH066 L'exposition répétée peut provoquer dessèchement ou gerçures 

de la peau.
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